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d’alimentation en eau potable 

� De façon transversale, renforcement des interdictions et des contrôles de leur 
application sur les produits illégaux  (bois, espèces, produits chimiques…) 

 
 

2.3 Des agricultures diversifiées, productives et d urables 

Exposé des motifs  

La vocation première et prioritaire de l’agriculture est, de façon accentuée pour les décennies à venir, 
de répondre aux besoins alimentaires de la population. En outre, le changement climatique, avec ses 
aléas et sa rapidité, pose à toutes les agricultures du monde des questions difficiles et leur demande 
de s’adapter, de se diversifier, et de contribuer à la réduction mondiale des émissions de gaz à effet 
de serre : la part de l’agriculture au niveau mondial est en effet d’environ 28% (déforestation induite 
comprise), et au niveau français de 19%. 
Cependant les processus intensifs de production font peser des risques parfois trop forts sur les 
milieux, menaçant aussi la durabilité de l’agriculture elle-même. 
Au delà des importantes évolutions des pratiques agricoles mises en œuvre depuis une dizaine 
d’années, un mouvement de transformation en profondeur s’impose pour l’ensemble de l’agriculture 
en revisitant les bases de l’agriculture conventionnelle, pour concilier les impératifs de production 
quantitative, d’efficacité économique, de robustesse au changement climatique et de réalisme 
écologique : il s’agit de produire suffisamment, en utilisant les fonctionnements du sol et des systèmes 
vivants et, leur garantissant ainsi une pérennité, de sécuriser simultanément les productions et les 
écosystèmes. 
 
 

2.3.1 Parvenir à une production agricole biologique  suffisante pour en améliorer la 
prévisibilité et les coûts 

� Soutenir la structuration de la filière : passer progressivement à 20% de produits 
biologiques en 2012 dans les commandes de la restau ration collective  publique  (20% 
d’approvisionnement en bio d’ici 2012), et en évaluant cette politique d’ici 2 à 3 ans en vue 
d’une généralisation à toute la restauration collective par des contrats d’approvisionnement 
pluriannuels; modification du guide des contrats publics de restauration collective ; élaboration 
concertée du protocole local-type d’ici fin 2007 ; relever le plafond des aides et maintenir le 
crédit d’impôt ; faire croître de façon identique la part de produits saisonniers et de proximité 
(agriculture péri-urbaine…) dans la restauration collective 

� En conséquence, passer en agriculture biologique 6% de la SAU en 20 10, 15% en 2013 
et 20% en 2020  ; les surfaces d’agriculture biologique pourraient être préférentiellement 
situées sur les 700.000 ha des périmètres des captages d’eau potable afin de préserver la 
ressource en eau et de réduire les coûts d’épuration en prévenant la pollution à la source. Les 
agences de l’eau interviendront pour la promotion du bio dans les aires d’alimentation des 
captages. Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de structurer les filières . 3M€ annuels 
seront alloués à l’agence bio pour ce faire. Une harmonisation des critères bio est également 
nécessaire au plan européen. La révision à mi-parcours de la PAC en 2008 sera l’occasion 
d’une évolution des conditions d’utilisation du premier et du second pilier (y compris les 
transferts entre ces piliers) pour le financement de toutes les formes d’agriculture durable. Les 
premiers effets de ces mesures se manifesteront à compter de 2009. Par ailleurs, le crédit 
d’impôt en faveur de l’agriculture biologique sera doublé dès 2008, et le cas échéant, des 
ressources complémentaires pourront être mobilisées. 

 

2.3.2 Généraliser les pratiques agricoles écologiqu ement productives 

� Mettre en place dès 2008 une démarche de certificat ion environnementale volontaire 
des exploitations  graduée jusqu’à un niveau A de haute valeur environnementale (HVE) 
fondé sur un référentiel simple constitué d’indicateurs de résultats. Permettre l’intégration dès 
2008 des prescriptions environnementales dans les produits d’appellation d’origine 
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contrôlée sur une base volontaire. Dresser dès 2007 un état des lieux des cahiers des 
charges au regard des exigences environnementales. Disposer de 10% de produits HVE dès 
2012. Négocier des contrats pluriannuels avec la grande distribution pour développer les 
productions HVE et biologiques 

� Atteindre 50% des exploitations agricoles certifiée s en 2012  : donner un bonus aux 
jeunes s’installant d’emblée en niveau HVE ou agribio ; soutien public à l’amorçage des 
filières (% dans la commande publique) ; en ce qui concerne la séparation des rôles de 
vendeur et de prescripteur d’ici 3 ans, deux approches se sont exprimées : celle d’une 
séparation plus ou moins totale et celle, proposée par la FNSEA, d’une obligation de 
préconisation écrite du vendeur ; qualifier en HVE l’ensemble des exploitations des lycées 
agricoles d’ici 2012 et imposer des modules de biodiversité, effets environnementaux des 
intrants et fonctionnement des sols dans les formations ; développer les formations 
alternatives aux sanctions ; accroître les financements du développement rural et de 
l’agroenvironnement à l’occasion du bilan de santé de la PAC en 2008. 

� Promouvoir l’organisation des acteurs agricoles et non-agricoles sur un territoire : 
quand une majorité qualifiée d’acteurs s’entend sur des pratiques agricoles avancées, ces 
pratiques sont par extension de règles applicables aux autres opérateurs sur l’ensemble du 
territoire concerné 

 

2.3.3 Accélérer la mise au point d’agricultures sou tenables et productives 
diversifiées 

� Lancement dès 2008 d’un grand programme de recherch e appliquée et de formation 
sur l’ensemble de l’agriculture  (production intégrée, agroforesterie…) mobilisant toute la 
diversité des organismes de recherche, techniques et de coopération et un très large réseau 
d’agriculteurs, et visant à adapter les productions agricoles aux nouveaux défis en replaçant 
l’agronomie au premier plan et en visant l’économie de ressources et d’intrants ; amplifier 
l’effort de recherche publique, notamment par l’affectation de 9 M€ à un programme 
spécifique de l’ANR et réorienter des programmes de l’INRA vers le développement des 
pratiques utilisant peu d’intrants 

� Adapter la politique génétique des semences et race s domestiques aux nouveaux 
enjeux  : en particulier constituer une annexe au catalogue pour les semences anciennes, 
généraliser d’ici 2008 le dispositif d’évaluation des variétés (résistance intrinsèque à la 
sécheresse, maladies, ravageurs…) y compris les plus cultivées aujourd’hui et le porter au 
niveau européen  

� Lancer une politique nationale de réhabilitation des sols agri coles  et de développement 
de la biodiversité domestique, cultivée et naturell e dans les exploitations ; réorganiser le 
réseau d’épidémio-surveillance « abeilles ». Une mission parlementaire fera des propositions 
opérationnelles avant 2009 pour un plan d’urgence abeilles.  

� Phytosanitaires  : retrait, à raison de leur substituabilité, des produits les plus préoccupants : 
30 d’ici fin 2008, 10 d’ici fin 2010, et réduction de moitié d’ici fin 2012 des produits pour 
lesquels il n’existe pas de substitution ; objectif de réduction de moitié des usages des 
pesticides en accélérant la diffusion des méthodes alternatives et sous réserve de leur mise 
au point.  Lancer dès 2008 un état des lieux de la santé des salariés agricoles et des 
agriculteurs et un programme de surveillance épidémiologique ; interdiction de l’épandage 
aérien sauf dérogations 

� Irrigation  (voir ci-dessus / eau)   

� Nitrates et phosphore : résorption des points de dépassement des 50mg/l de nitrates et des 
excédents de phosphore dans le milieu en [5 à] 10 ans en fixant une première liste de points 
prioritaires ; développement d’itinéraires alternatifs et des mesures agro-environnementales 
soutenu par la mobilisation éventuelle de ressources complémentaires. 

 

2.3.4 Accroître la maîtrise énergétique des exploit ations 

[30]% des exploitations agricoles à faible dépendance énergétique en 2013 (biogaz, solaire, 
presses, plan protéines végétales…). Crédit d’impôt pour la réalisation d’un diagnostic énergétique. 
Suivre de manière précise la consommation, et réaliser des bilans énergétiques des exploitations 
agricoles. Réaliser des économies d’énergie directes et indirectes (tracteurs et machines, bâtiment et 


